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Nationalisme sexuel : le cas de l'excision et de la chirurgie esthétique
génitale dans les discours d'experts en Suisse

Dina Bader*

1 Introduction

Depuis les années 1970, la pratique de l'excision en Afrique constitue un enjeu
de santé publique majeur et un objet de débat politique, mis sur le devant de la

scène par des activistes locales et des féministes européennes et nord-américaines

(Villani 2009, 297). L'excision est devenue un «problème social» combattu par les

organisations internationales comme l'Organisation mondiale de la santé (OMS).
Depuis la fin des années 1990, vingt-quatre gouvernements africains ont décrété des

lois pour abolir la pratique; toutefois, elle continue de perdurer (UNICEF 2013b).
Parallèlement, le «problème» de l'excision s'est mondialisé avec les flux migratoires
africains durant la deuxième moitié du XXe siècle, suscitant la préoccupation des

pays d'accueil européens soucieux d'empêcher la perpétuation de la pratique sur
leurs territoires. A l'image de la Suède en 1982, plusieurs Etats se sont ainsi dotés

d'une loi spécifique contre l'excision, parmi lesquels le Royaume-Uni (1985), l'Italie
(2006) et récemment la Suisse (2012).

L'art. 124, al. 1, du Code pénal suisse' (CPS) sur la «Mutilation d'organes

génitaux féminins » énonce que « celui qui aura mutilé des organes génitaux féminins,

aura compromis gravement et durablement leur fonction naturelle ou leur aura porté
toute autre atteinte sera puni d'une peine privative de liberté de dix ans au plus

ou d'une peine pécuniaire de 180 jours-amende au moins». Selon le droit suisse,

l'acception du terme « mutilation génitale féminine » (ci-après « MGF ») regroupe un
ensemble de pratiques diverses, conformément à la classification de l'OMS (2008) ;

à savoir, l'ablation partielle ou totale de la partie émergente du clitoris (type I) et/

ou des petites lèvres (type II) et/ou des grandes lèvres, suturées entre elles (type
III ou infibulation). Les alternatives symboliques comme piquer le clitoris pour
obtenir quelques gouttes de sang (type IV) sont également inclues dans la typologie

internationale qui se veut exhaustive. La notion de « MGF » comprend donc
« toutes les interventions aboutissant à une ablation partielle ou totale des organes
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génitaux externes de la femme et/ou toute autre lésion des organes génitaux féminins

pratiquée à des fins non thérapeutiques» (OMS 2008, 1). Par cette formulation,
l'OMS (2008, 33) concède ainsi que « [c]ertaines pratiques, telles que la chirurgie
cosmétique génitale et la réparation de l'hymen, qui sont légalement acceptées dans

de nombreux pays et ne sont généralement pas considérées comme des mutilations
sexuelles féminines, entrent de fait dans le cadre des définitions utilisées ici».

Depuis le début du XXIe siècle, la chirurgie esthétique génitale féminine2
connaît un succès retentissant aux Etats-Unis (ASAPS 2014) et la tendance a gagné les

pays européens, y compris la Suisse (Martin 2014). Une opération particulièrement
en vogue est la nymphoplastie3 qui consiste en l'ablation partielle ou totale des petites
lèvres ; l'ablation complète étant parfois appelée le « Look Barbie » en référence à la

poupée dont le sexe est complètement lisse (Alinsod 2013). En outre, la chirurgie
esthétique génitale propose l'ablation de la partie émergente du clitoris (Veale et
Daniels 2012), la réduction du capuchon clitoridien, le repositionnement du clitoris,
la liposuccion du mont pubis, le resserrement du vagin ou encore l'amplification du

«point G» (Braun 2005, 407).
Pourtant, contrairement à la prise de position de l'OMS, toutes ces interventions,

catégorisées comme « chirurgies esthétiques », tombent dans les exceptions de

la norme pénale suisse. Seules les pratiques associées à 1'«excision»4 constituent des

infractions poursuivies d'office au sens de l'art. 124 CPS (Conseil national suisse

2010). Or, cette divergence d'interprétation juridique de ce qui constitue une «MGF »

ne repose sur aucun fondement scientifique et fait fi des critiques féministes (Jeffreys

2005 ; Berer 2007 ; Martin et al. 2015) et médicales (Saracoglu et al. 2014) à l'encontre
de la chirurgie esthétique génitale. Il est vrai néanmoins que cette distinction est

commune à la plupart des pays occidentaux ayant adopté une loi spécifique contre les

« MGF ». Citons par exemple le Royaume-Uni, la Suède et l'Australie (Berer 2010 ;

Johnsdotter et Essen 2010; Bennett 2012). Pour Johnsdotter et Essen (2010), ces

exceptions renvoient le message d'une norme pénale discriminatoire, puisque la

seule attention est portée sur les comportements de ceux qui représentent la figure
«racisée» de l'altérité (Hamel 2005, 94). En effet, Bennett (2012) avance qu'il y a

une «analogie conceptuelle» entre l'excision er la chirurgie esthétique génitale en

termes d'origines sociales et de conséquences négatives potentielles sur la vie des

femmes. C'est pourquoi Martin et al. (2015, 120) affirment que «distinguer les

chirurgies du sexe des rituels d'excision décriés en Occident et nommés < mutilations

2 La chirurgie esthétique génitale est aussi appelée «chirurgie cosmétique génitale» (OMS 2008)
ou «chirurgie sexuelle cosmétique» (Martin 2014).

3 La nymphoplastie est aussi nommée «labioplastie» ou «plastie des petites lèvres» et traduite en
allemand par «Schamlippenverkleinerung».

4 En 2013, le nombre de femmes et fillettes excisées ou qui risquent de l'être vivant en Suisse est

estimé à environ 14700; principalement originaires de Somalie, d'Erythrée, d'Ethiopie et du
Soudan (Conseil fédéral 2013). Ce chiffre est obtenu en faisant l'hypothèse que le taux d'excision

par communauté en Suisse est identique à celui des pays d'origine. Il exclut toutefois les femmes

ayant obtenu la nationalité suisse.
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génitales > revient à produire une distinction et une hiérarchie entre deux pratiques

qui doivent être envisagées ensemble».

Les travaux précités ont le mérite d'offrir des éléments de réflexion sur deux

pratiques de modification génitale jusqu'alors, et majoritairement encore de nos

jours, étudiées séparément. Néanmoins, les conclusions de ces auteurs, essentiellement

basées sur l'analyse de données textuelles, sont tirées à partir de l'examen en

parallèle des discours sur la chirurgie esthétique génitale d'une part et sur l'excision
d'autre part. L'originalité du présent article réside dans le fait d'explorer directement

ces discours au-travers d'entretiens menés avec des experts qui ont une connaissance

approfondie des pratiques de modification génitale. Considérés comme des acteurs-
clés du débat sur les « MGF » en Suisse, nous avons demandé à chacun de discuter
simultanément l'excision et la nymphoplastie. L'intérêt de cette démarche se trouve
dans la possibilité de saisir le sens que ces experts donnent à ces deux pratiques,
lorsqu'ils sont amenés à devoir se prononcer sur le traitement différencié qu'induit
la norme pénale suisse sur les « MGF ». Précisons que l'objectif de cet article n'est

nullement de remettre en cause la lutte pour l'abolition de l'excision ni de discuter
la médicalisation du corps féminin. En revanche, nous proposons une réflexion

critique sur le double discours qui entoure et construit la loi spécifique contre les

« MGF » devenue une des arènes dans lesquelles les relations avec les migrants sont
problématisées.

2 Cadre théorique

Conformément à l'approche interprétative de Bacchi (2008) intitulée "What's the

problem represented to be?", notre questionnement porte sur la manière dont les

discours façonnent une pratique de modification génitale féminine en un «problème
social». Ainsi, nous allons explorer les constructions de sens (ci-aprèsframes) autour
de l'excision et de la chirurgie esthétique génitale, les présuppositions qui les

soutiennent et les effets qu'elles produisent.
Nous avançons l'hypothèse que la norme pénale suisse sur les « MGF » trouve

appui sur des discours qui (re)produisent la rhétorique du «nationalisme sexuel».

Issu des travaux de Mosse (1985), ce concept désigne les discours qui mobilisent
la sexualité et l'égalité de genre, devenues enjeux politiques, pour (ré)établir des

« frontières ethniques » (Barth 2008) et ce faisant, stigmatiser des groupes infériorisés.

Mosse (1985) montre comment au XIXe siècle, les discours des hommes «blancs»

dépeignaient les Juifs et les peuples africains comme des contre-exemples de la

«respectabilité bourgeoise» des sociétés européennes. De nos jours, la dichotomie
Nous/Eux s'est déplacée sur d'autres populations, définies par le fait migratoire. La

rhétorique du « nationalisme sexuel » est portée par la voix des pays d'immigration
occidentaux qui s'(auto)proclament garants de principes universels comme les
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droits humains, devenus des valeurs « nationales » (Fassin 2010). Ainsi, ces discours

présentent les droits des femmes et des personnes homosexuelles comme des acquis
sociaux nationaux des sociétés «blanches» (Puar 2007; Dudink 2011). Assignés
d'office à un système de valeurs adverse, les étrangers identifiés comme étant les

« Autres » sont dès lors sommés de « se familiariser » avec ces valeurs « nationales »

au-travers de leur intégration dans la société d'accueil. Autrement dit, la rhétorique
du « nationalisme sexuel » ignore l'autocritique puisqu'elle définit un rapport
hiérarchique où le locuteur est situé au niveau de 1'« idéal» qu'il prétend avoir atteint afin
de placer ceux qui représentent la figure de l'altérité dans une position de subalternes.

De la même façon, cette rhétorique produit des modèles normatifs de féminité.
Elle légitime la pensée qu'une hiérarchie racialisée de la condition féminine peut
valablement être établie entre les femmes indigènes (figures d'autonomie) et les

femmes migrantes (figures d'oppression), et par extension, entre les deux « modèles

de société» qu'elles représentent. A l'image des débats sur le voile islamique en
France (Salzbrunn 2012), la loi suisse contre les «MGF» porte des ambivalences

qui mettent au jour sa dimension politisée et symbolique (Mona 2014, 117). En

effet, la chirurgie esthétique génitale comprend un ensemble d'interventions « à des

fins non thérapeutiques», pour reprendre les termes de l'OMS, au même titre que
l'excision. Pourtant, elles ont été exemptées de l'interdiction. Ce constat amène donc
à penser que l'idée même d'établir une norme pénale qui mette sur le même plan des

pratiques corporelles attribuées respectivement à « l'Occident » et à « l'Afrique » semble

politiquement inconcevable. Comme l'affirment à juste titre Martin et al. (2015,
106), l'excision «sert à la promotion d'une supposée supériorité de l'Occident».

3 Méthodologie

Cet article s'appuie sur une recherche qualitative menée en 2011, soit une année

avant l'entrée en vigueur de l'art. 124 CPS sur les «MGF». Elle porte sur quinze
entretiens semi-directifs. D'une part, nous avons interrogé 11 personnes impliquées
dans la lutte contre l'excision en Suisse, à savoir dans la prévention (ex. groupe de

discussion avec des femmes excisées), le soin médical (ex. désinfibulation ou
reconstruction du clitoris) ou l'abolition de la pratique (ex. acteurs sur le plan politique ou

juridique). Précisément, il s'agit de neuf femmes et deux hommes, parmi lesquels il
y a deux gynécologues, une médecin légiste, une secrétaire médicale, deux juristes,
trois représentantes d'ONG, une conseillère nationale et un professeur universitaire

en médecine sociale et préventive. D'autre part, nous avons interviewé trois hommes

et une femme exerçant la nymphoplastie, à savoir deux gynécologues et deux chirurgiens

plasticiens. Le nombre d'entretiens a été arrêté par saturation, c'est-à-dire que
la redondance Acs frames mobilisés par les experts interrogés a laissé supposer qu'un
entretien supplémentaire ne saurait apporter des éléments nouveaux.



Nationalisme sexuel 577

L'identification de ces experts s'est faite grâce à la mention de leur nom dans

des articles scientifiques, des articles de presse, des documents du projet de loi sur les

« MGF » ou sur les sites Internet des cliniques de chirurgie gynécologique. Quelques
interviewés ont aussi été approchés lors de conférences ou grâce à la technique « boule
de neige». Si aucun refus d'entretien n'a été constaté parmi les personnes contactées

pour leurs connaissances dans le domaine de l'excision, nous avons rencontré plus
de difficultés avec les praticiens de la nymphoplastie. Sur 10 demandes d'interview,
six ont en effet abouti à un refus ou à une absence de réponse. Les raisons invoquées
des refus sont l'indisponibilité ou l'arrêt de la pratique de nymphoplastie. Cette
dernière raison a suscité notre curiosité et nous avons demandé à en savoir plus.
Au téléphone, la secrétaire du médecin en question explique que l'arrêt est dû au
fait que «les patientes voulaient réduire toujours plus... toujours plus court, plus
serré ». Malheureusement, ce médecin n'a pas souhaité donner suite à nos questions.

La grande majorité des interviewés travaillent à Genève5. Quatre raisons

principales ont conduit à choisir Genève comme terrain d'investigation pour cette
étude. Premièrement, il s'agit du canton où la fréquence des contacts entre les

professionnels de santé et les femmes excisées est la plus forte de Suisse (UNICEF
2013a, 11). Deuxièmement, la présence d'organisations internationales sur son sol

concentre un nombre important d'experts sur l'excision. Troisièmement, il s'agit
du canton de résidence de personnalités actives dans l'abolition de l'excision sur
l'ensemble du pays. Quatrièmement, un nombre important de praticiens de la

nymphoplastie (environ une trentaine6) a pu être répertorié en Suisse romande, la

plupart sur l'arc lémanique.
Tous les experts interrogés ont été invités à discuter de la nouvelle loi sur les

« MGF » et de l'exception accordée à la chirurgie esthétique génitale. Un préambule
a été ajouté à la grille d'entretien des praticiens de la nymphoplastie puisqu'il leur
a été demandé de raconter leur expérience de la pratique et de dresser un profil
des patientes opérées. Outre l'aspect informatif de cette partie d'entretien, cela a

permis d'amorcer progressivement la transition vers une discussion plus globale
des pratiques de modification génitale et en particulier de l'excision. Les entretiens,
d'une durée moyenne de 40 minutes, ont majoritairement été menés en face à face,

sur le lieu de travail de l'interviewé ou dans un lieu public. Quatre entretiens ont
été réalisés par téléphone, sur le souhait de l'interviewé. Les entretiens ont pour la

plupart été réalisés en français ; certains experts ont néanmoins préféré s'exprimer
en anglais ou en allemand7.

5 Quatre experts interrogés travaillent dans les cantons de Vaud, Berne et Lucerne. Leur expertise
reconnue pour les pratiques de modification génitale nous a convaincue de la pertinence de les

inclure dans notre étude.
6 Cette observation (non exhaustive) a été faite en 2011. Il est donc probable que le nombre de

praticiens ait entre temps changé.
7 Les citations des experts anglophones ou germanophones utilisées dans cet article ont été traduites

en français pour faciliter la lecture.
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Comme tous les entretiens ont été enregistrés, il a été possible de les retranscrire

intégralement. Ils ont ensuite été codés à l'aide du logiciel ATLAS.ti selon une analyse
de contenu. Une trentaine de codes ont été utilisés pour mettre en évidence lesframes
mobilisés et comprendre comment nos interlocuteurs se représentent l'excision et la

nymphoplastie. Les codes ont au préalable été classés par pratique de modification
génitale et sous-thèmes (ex. qualification de la pratique, mode opératoire, statut de

la femme, causes sociales, conséquences). Une attention particulière a également
été portée au choix lexical des experts, comme nous le montrerons dans la section
suivante de cet article.

4 La construction du « miroir inversé »

L'analyse détaillée des frames montre que, quel que soit le statut professionnel et
le domaine de spécialisation des experts interrogés, l'excision et la chirurgie esthétique

génitale sont présentées comme des «contraires polaires» (Sullivan 2007,
405). « L'excision et la nymphoplastie, ça n'a rien à voir! » se sont-ils exclamés quasi
unanimement8. Que la chirurgie esthétique génitale ait été expressément exclue

de la loi spécifique contre les «MGF » ne semble pas témoigner, à leurs yeux, d'un

manque de cohérence.

Dans le discours des experts, l'excision et la nymphoplastie sont associées à des

caractéristiques opposées, qui les placent dans ce que nous proposons de nommer un

rapport de « miroir inversé ». En effet, la nymphoplastie est décrite par des caractéristiques

positives alors que l'excision représente son miroir négatif. Ce double discours

sur les pratiques de modification génitale, présent dans tous les entretiens menés,

est construit à partir de la combinaison de deux frames inverses : 1'« acte imposé » et
la « pratique néfaste » pour l'excision, 1'« acte consenti » et la « pratique bienfaisante »

pour la nymphoplastie. Cela a pour effet la production de deux modèles normatifs
de féminité : la figure de la « femme opprimée » pour l'excision et la figure de la

«femme autonome» pour la nymphoplastie.

4.1 L'excision ou la figure de la femme opprimée

4.1.1 Acte imposé

L'excision est présentée par tous les experts comme un «acte imposé», à savoir

une pratique de modification génitale issue d'une «tradition culturelle», avec ses

dimensions temporelle et sociale. En effet, l'excision véhicule la représentation
d'une pratique ancienne qui se perpétue. Aussi, une représentante d'ONG déclare:

«La pratique traditionnelle comme les mutilations génitales féminines ça a existé

8 Du fait de ses responsabilités professionnelles, une juriste interviewée a déclaré s'interroger sur
le parallèle possible entre l'excision et la chirurgie esthétique génitale. Néanmoins, les frames
mobilisés dans son discours restent proches de ceux des autres experts.
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pendant des siècles» (Reprl). La pérennité de l'excision semble s'expliquer par sa

dimension sociale puisque les experts soulignent que c'est une pratique qui marque
une appartenance clanique, idéologique et religieuse. Par exemple, un chirurgien
esthétique affirme : « Il y a une espèce d'adhésion à la loi du clan, aux traditions,
une adhésion affective» (Chirl) qui génère un sentiment d'obligation de respecter
la norme. Une autre représentante d'ONG dit: «Il y a certainement le sentiment

d'appartenance, parce qu'il y a un endoctrinement» (Repr2). Selon ce frame, les

dimensions temporelle et sociale de l'excision se manifestent donc dans sa transmission

intergénérationnelle qui vise à intégrer la personne nouvellement excisée dans

sa communauté d'appartenance.
De plus, l'excision est très fortement associée à une pratique exercée sur des

mineures. Comme une gynécologue le formule : « L'excision c'est rituel, c'est à la

naissance. C'est ce côté un peu barbare. Je veux dire sans demander l'avis, parce que
c'est comme ça» (Gynel). Avec l'enfance émerge ainsi la figure de la victime. Le

caractère obligatoire de l'excision s'exprime alors non seulement dans l'absence de

choix (puisqu'il s'agit d'enfants) mais également dans le fait qu'elle soit une pratique
collective. Ainsi, un autre gynécologue dit : « Les mutilations génitales, elles sont
imposées la plupart du temps à des enfants qui n'ont aucun choix et à qui on ne
demande rien du tout» (Gyne3). Cette citation suggère que la dimension collective
de l'excision est souvent exprimée par une référence au sujet qui est marquée par
la forme du pluriel («des enfants») ou, dans d'autres entretiens, par un adjectif
globalisant («tout nouveau-né»).

Par cefame, le «problème» de l'excision est représenté en termes d'une oppression

collective subie au nom d'une tradition pérenne et souveraine. Le concept de

tradition se trouve ainsi au centre de cet imaginaire. D'une part, la tradition est

perçue comme ancienne, ce qui induit le raisonnement d'un décalage temporel avec
la chirurgie esthétique, pensée comme moderne. D'autre part, la justification par
la tradition permet de présenter l'excision comme un acte irrationnel, fondé sur le

seul argument culturel. Or, comme le rappelle Volpp (2006, 14),

un comportementgênant estplus souventperçu comme relevant d'une culture
de groupe, lorsque son agetit est lui-même considéré comme « ayant» une
culture. Il en résulte une perception exagérée de la différence ethnique,

laquelle équivaut dès lors à une différence morale d'avec « nous ».

Bien que les experts associent l'excision aux enfants, nous observons que la figure de la

victime continue à être omniprésente dans leurs représentations des femmes (adultes)
excisées. Deux constatations viennent conforter cette assertion. Premièrement, aucun

expert ne mentionne le fait que l'excision est majoritairement accomplie par des

femmes (exciseuses) et qu'il s'agit bien souvent d'un membre féminin de l'entourage

de l'enfant (ex. mère, grand-mère, tante) qui est à l'origine de son opération
(Couchard 2003). Deuxièmement, le consentement d'une femme adulte, c'est-à-dire
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son «droit à s'autodéterminer» (Marzano 2006, 47), n'est pas considéré d'office

comme un état de fait indubitable - comme cela serait le cas pour une patiente de

nymphoplastie — mais suscite la méfiance dès lors qu'il s'agit d'excision. Au sujet de

l'application de l'art. 124 CPS, une juriste interrogée explique qu'il incombera au

juge d'évaluer « si c'est possible que la femme ait donné son consentement valable »

(Juri2). Elle ajoute :

Mais le consentement c'est une expression technique, ce n'estpas seulement la

femme qui dit: «Mais moi je voulais ça ». Non c'est lejuge qui va vraiment

regarder: Mais est-ce qu'elle l'avait subi de lapart de safamille Est-ce qu'on
l'a obligée? Est-ce qu'on l'a mise sous pression d'une autre manière? (Juri2)

En évoquant le cas de Fuambai Ahmadu (2007), une anthropologue américaine

d'origine sierra léonaise qui s'est rendue de son plein gré dans son pays d'origine

pour se faire exciser à l'âge adulte, un professeur interrogé s'insurge :

[Ce sont] des situations isolées comme celle de cette Sierra Léonaise qui
revendique le droit à l'excision mais ça, c'est des illuminés! On ne peut pas

revendiquer le fait que quelqu'un vienne te couper un bras! (Profl)

Pris à titre illustratif, le cas d'Ahmadu montre bien les ambivalences des discours

d'experts qui s'émeuvent de l'ablation des parties génitales uniquement lorsqu'il
est question de l'excision. De plus, cet exemple montre que le consentement ne

trouve pas les mêmes sources de légitimation selon s'il est question d'excision ou
de chirurgie esthétique génitale. En effet, seul l'argument de l'attache aux origines
culturelles permet à ce professeur d'expliquer la motivation de cette « intellectuelle »,

selon ses mots. Le fait d'attribuer cette démarche décrite comme exceptionnelle à

une femme hautement qualifiée n'est d'ailleurs pas anodin. Cela sous-entend que
seul le manque d'éducation permet d'expliquer la perpétuation de l'excision, toute
autre raison étant exclue.

Conformément à la rhétorique du «nationalisme sexuel», le frame de l'«acte

imposé», qui construit la figure de la victime, semble donc produire l'interprétation
paternaliste suivante : si les « Autres » femmes subissent et perpétuent l'excision, c'est

qu'elles doivent être «prisonnières» de leurs traditions (Kofler et Fankhauser 2009,

22; Johnsdotter et Essen 2010), donc des victimes qu'il «Nous» faut protéger au

nom de l'égalité des genres. Pensées comme passives, les femmes concernées par
l'excision semblent ainsi personnifier par excellence la figure de la « femme opprimée ».

4.1.2 Pratique néfaste

L'excision est vivement condamnée pour les conséquences « néfastes » que les experts
lui attribuent en termes de santé et de sexualité. D'une part, la santé et le bien-être
des femmes est un argument souvent avancé puisque les interviewés déclarent que la

pratique s'accompagne systématiquement de complications et que ces « conséquences
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sont multiples et graves» (Reprl), comme affirmé ici par une représentante d'ONG.
De même, une autre représentante d'ONG déclare:

En tout cas ce pourquoije me bats, ce sont des femmes qui soujfrent atrocement,

qui ont des conséquences physiques, physiologiques et sanitaires assez

frappantes. (Repr2)

D'autre part, le thème de la sexualité est abordé par la perte de la jouissance, du
désir et du plaisir sexuels. Comme une juriste l'exprime : « Pour moi, l'excision c'est

l'ablation du clitoris, donc tout ce qui est lié au plaisir » (Juril). Ainsi, il apparaît que
l'excision est immédiatement associée à la suppression de « l'organe producteur de

plaisir» (Juril), selon les mots de la juriste précitée. La pratique est donc représentée

par les experts comme ayant pour cause et pour conséquence l'entrave à une sexualité

épanouie. En effet, une conseillère nationale interrogée s'exclame :

En général, on enlève le clitoris parce qu'on ne veut pas que les femmes

jouissent et pour moi c'est ça qui est grave en fait. C'est une atteinte à la

dignité aussi, c'est une atteinte à la liberté sexuelle! (CNatl)

Le plaisir sexuel est une notion étroitement associée à l'excision puisqu'on remarque
qu'il devient même un concept-clé dans les conditions d'accès à la réparation du
clitoris. Comme le montre Villani (2009, 302), le personnel médical attend des

femmes excisées qui souhaitent une opération de reconstruction qu'elles expriment le

souhait de vouloir accéder au plaisir sexuel. Cela induit donc le raisonnement que les

migrantes excisées ne peuvent éprouver du plaisir sexuel que grâce à la médecine de

leur pays d'accueil, où il est devenu une « injonction sociale» (Andro et al. 2010, 12).
De plus, leframe de la « pratique néfaste» est appuyé par un champ lexical qui

touche à la violence. En effet, les discours des experts sur l'excision sont marqués

par des mots tels que «barbare», «brutal», «de force», «agresser», «arracher» ou
encore « torture». Ce champ lexical est également appuyé par celui de la destruction,

puisque c'est ainsi que certains experts se représentent les organes génitaux féminins

qui ont subi une excision. En attestent les propos d'un chirurgien esthétique : « Ceux

qui font l'excision, ils coupent complètement, ils délabrent tout» (Chir2). Cet avis

est partagé par une médecin légiste qui affirme :

On a un sexe qui a été bousillé au point de vue médical on n'a plus un
sexe normal, donc [ce sont] des organes génitaux qui ont été plus ou moins
massacrés, plus ou moins abîmés. (Legi 1

Bien que les experts dénoncent les conséquences négatives qu'ils attribuent à l'excision

en termes de santé, ils se déclarent contre la médicalisation de la pratique. Comme
l'affirme un chirurgien esthétique, spécialiste aussi de l'excision :
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Pour les excisions, je pense qu'il ne faut pas déraper là-dedans du genre:
«Puisque de toute façon ils vont le faire, autant que je le fasse moi proprement.

» Je pense qu'il ne fautpas médicaliser l'excision. (Chirl)

Cette assertion est en conformité avec les recommandations de l'OMS. En effet,
hormis lorsqu'il s'agit de reconstruction, la médicalisation de l'excision est condamnée

par les organisations internationales afin d'éviter son « institutionnalisation », sa

«propagation» et 1'«intérêt professionnel et financier» des professionnels de santé

(OMS 2010, 10). Même si ces arguments sont à de nombreux égards également

transposables à la réalité de la chirurgie esthétique génitale (Braun 2009), seule

l'excision fait l'objet d'une telle interdiction. Sur le terrain pourtant, les données

indiquent une augmentation des excisions pratiquées par le personnel soignant. En

Egypte par exemple, l'excision médicalisée est passée de 55% en 1995 à 77% en

2008 (UNICEF 2013b). Or, ce constat amène l'UNICEF (2013b, 109) à qualifier
cette augmentation de «dramatique». Notre propos n'est, encore une fois, pas de

remettre en cause la volonté d'abolir l'excision ou de prendre position par rapport
à sa médicalisation. Notre analyse montre en revanche la présence d'un double
discours concernant la médicalisation selon la pratique de modification génitale

qu'elle concerne : obligatoire et louée pour la nymphoplastie, interdite et condamnée

pour l'excision.
Enfin, l'excision est décrite dans ceframe comme une pratique qui n'a nullement

un intérêt individuel. Pour les experts interrogés, l'excision est une «mutilation»

puisque, selon les propos d'un gynécologue, la mutilation « c'est l'ensemble des

pratiques imposées à des femmes, des jeunes filles ou des enfants dans un but non
médical et sans aucun bénéfice pour l'individu» (Gyne3). Ainsi, les motivations
esthétiques que peuvent exprimer certaines femmes excisées (Catania et al. 2007)

sont ignorées ou considérées problématiques. Par exemple, une représentante
d'ONG estime que la signification esthétique donnée à l'excision entrave le travail
de prévention qu'elle accomplit auprès des femmes excisées :

J'ai réalisé que quelques femmes pensent vraiment que la mutilation, la

femme mutilée est plus jolie que les femmes qui ne sont pas mutilées.

Oui, c'est un problème. (Repr3)

Notons ici la présence systématique du verbe « mutiler » et de son nom dérivé pour
décrire une situation où des femmes approuvent une pratique de modification génitale

pour des raisons esthétiques. L'argument esthétique n'a donc pas la même valeur

pour légitimer une pratique de modification génitale selon si celle-ci est nommée

«excision» ou «nymphoplastie».
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4.2 La nymphoplastie ou la figure de la femme autonome

4.2.1 Acte consenti

En ce qui concerne la chirurgie esthétique génitale et la nymphoplastie en particulier,
tous les experts interviewés s'accordent pour dire qu'il s'agit d'un « acte consenti »,

c'est-à-dire désiré. Contrairement à l'excision où les femmes sont représentées

comme passives, les femmes faisant recours à une chirurgie esthétique génitale sont
présentées comme dotées d'une capacité d'action. Une gynécologue dit: «Quand
on fait ça pour des raisons de confort ou d'esthétique, c'est des femmes qui sont
adultes, consentantes» (Gynel). En ce sens, elles sont considérées «capablejs] de

discernement» (Gyne3), comme le précise un autre gynécologue, et au moyen de

leurs capacités cognitives pour prendre la responsabilité de leur acte. Toutefois, il
arrive que des nymphoplasties soient aussi pratiquées sur des jeunes Elles de 16 ans,

comme le confient certains médecins interrogés. La présence de mineures parmi les

patientes de nymphoplastie, dont les plus jeunes n'ont parfois que 12 ans (Rouzier et
al. 2000), laisse penser que le statut d'« adulte», exprimé dans ce frame, semble être

moins lié à l'âge biologique qu'à la capacité de discernement attribuée à un individu.
Leframe de 1'« acte consenti » fait donc émerger la figure de la « patiente-agent ».

Ainsi, une représentante d'ONG déclare:

Les femmes elles sont d'accord, conscientes de ce qu'elles font C'est une
décision individuelle et totalement consciente de lapart de la personne, pour
devenir belle. (Reprl)

Relevons ici la présence de l'argument esthétique comme source de légitimation de

la démarche. Comme l'attestent les propos d'une gynécologue: «C'est des choses

souvent assez réfléchies, purement esthétiques» (Gynel). Pour appuyer la rationalité
de l'action, on remarque que le champ lexical de la réflexion est fréquemment utilisé

par l'usage de verbes comme «discuté», «décidé», «réfléchi».
De plus, nous constatons que la présence d'une pression sociale sur la

motivation à recourir à une nymphoplastie n'est pas absente du frame. En attestent les

propos d'un gynécologue interviewé:

C'est typiquement le genre de besoins qui sont suscités par le développement
de la médecine etpar les recherches de créneau marketing. (Gyne3)

Alors qu'il était auparavant difficile de pouvoir accéder à des images de sexe féminin,
Internet a effectivement permis leur large diffusion. D'une part, les sites Internet de

chirurgie esthétique ont contribué à la promotion d'un standard à avoir (Braun 2009,
137; Liao et al. 2012). D'autre part, la pornographie semble avoir une influence

marquée sur la quête de «normalisation» recherchée par les patientes (Jeffreys

2005 ; Piazza 2014). En conséquence, la nymphoplastie a connu un essor rapide,
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comme l'observe un chirurgien esthétique qui estime procéder à «une quinzaine»
d'interventions par an :

Ily a 10 ans, je n'en entendais pas parler donc on était à 0. La hausse est

donc très significative sous cet angle-là. Mais c'est vrai aussi que les derniers

10—15 ans, la liberté de langage par rapport à tout ce qui touche au sexe a

beaucoup évolué. (Chirl)

Cette pression extérieure n'esr toutefois pas condamnée par les experts, n'étant pas
considérée comme une entrave à la possibilité de choisir, c'est-à-dire à l'autonomie.
Une gynécologue s'exclame :

C'est des personnes adultes qui prennent des décisions. On est tous sous

influence ça c'est clair, mais on a aussi le choix de moins l'être, d'accepter

ou pas. (Gyne4)

Par ailleurs, nous remarquons que la figure de la « patiente-agent» est renforcée par
celle de la consommatrice, qui, selon la loi du marché, achète un service (Sullivan
2007). Comme l'affirme une représentante d'ONG : «C'est un choix, elles paient

pour, non? pour qu'elles soient opérées» (Reprl). La présence d'une transaction
financière semble donc conforter les experts que les femmes ayant recours à la nym-
phoplastie incarnent bel et bien la figure de la «femme autonome».

4.2.2 Pratique bienfaisante

La représentation du « non-problème » de la chirurgie esthétique génitale est

principalement due à la perception positive de ses conséquences, qu'elles soient psychologiques

ou physiques. En effet, le frame de la « pratique bienfaisante» est caractérisé

par l'argument de la gêne, considérée à l'origine des démarches d'opération.
Du point de vue physique, la gêne des patientes est envisagée en termes de

confort. Une gynécologue se rappelle :

J'avais unefois desprofs defitness qui mettaient ces collants très serrés — enfin
bon ces collants de fitness — et déjà elles trouvaient que ça faisait vraiment

une espèce de boule, après bah ça gêne. La mode des pantalons serrés, on
n'est pas toujours très confortable. (Gynel)

Dans les discours des professionnels de santé, la motivation esthétique dérive
néanmoins rapidement vers l'argument médical. L'hypertrophie des petites lèvres est ainsi

présentée comme une «pathologie», bien qu'il ne semble exister aucun standard

pour l'identifier. La gynécologue précitée déclare:

Elles veulent des petites lèvres mais plus petites donc en fait, si vous voulez,

on enlève un petit peu ce qui est, entre guillemets, pathologique. Et où est

le pathologique, on n'en sait rien mais je veux dire ce qui les dérange

physiquement. (Gynel)
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Ainsi, il suffit qu'une patiente se plaigne d'une gêne physique pour que sa demande
de chirurgie soit considérée légitime. Nul besoin alors que ses petites lèvres soient
réellement malformées pour subir une intervention puisque « la subjectivité [est]

souveraine en dépit de toutes les apparences biologiques» (Memmi 2000, 10).
Le frame de la «pratique bienfaisante» est donc fortement influencé aussi par

l'argument de la gêne psychologique des patientes. Comme le relève un chirurgien
esthétique :

C'est des femmes qui ont une sexualité épanouie, qui sont de très belles

femmes... justement qui sont souvent nues avec leur partenaire et puis ça
les gêne un petit peu, vous voyez (Chir2)

La gêne provoquée par l'aspect des petites lèvres devient dès lors un motif d'intervention

jugé valable pour « permettre à une femme de se sentir mieux dans sa sexualité »

(Chir2), selon les termes du chirurgien précité. Comme le souligne Erlich (2007,
186), la chirurgie esthétique génitale est «présentée comme l'une des modalités de

renforcement de l'estime de soi». Par conséquent, nous observons que le champ
lexical récurrent associe la nymphoplastie à une psychothérapie où l'acte chirurgical
vient «soigner» un mal-être induit par l'insatisfaction de la patiente à l'égard de ses

organes génitaux. Aussi, les experts décrivent l'action du praticien par des verbes

tels que «aide», «arrange», «améliore» ou encore «rend service». Autrement dit,
la chirurgie esthétique génitale est représentée comme la porte d'entrée pour les

femmes complexées au plein épanouissement sexuel. Ce discours qui crée un rapport
d'interdépendance entre la conformité anatomique et la qualité de la vie sexuelle

rappelle les interventions chirurgicales proposées par la psychanalyste freudienne
Marie Bonaparte aux femmes frigides dans les années 1950 (Mottier 2008, 60).

L'engouement pour la chirurgie esthétique génitale s'inscrirait donc dans un retour
vers l'explication biologique de la sexualité féminine.

De plus, 1 e. frame de la «pratique bienfaisante» est alimenté par l'association
de la nymphoplastie à un acte chirurgical sûr, en raison du cadre médical de

l'intervention. D'une part, la patiente s'adresse à des «docteurs» et des «spécialistes» qui
«savent ce qu'ils font» (Reprl) et qui lui assurent une opération «dans des conditions

toute sécurité, tout confort» (Chirl), comme l'affirment ici une représentante
d'ONG et un chirurgien esthétique. D'autre part, la nymphoplastie est décrite

comme une opération n'ayant, selon les propos d'un chirurgien esthétique, «pas de

conséquences sur l'avenir obstétrical ni sexuel de la femme» (Chirl). Il est possible,

précise un gynécologue, que la nymphoplastie entraîne de « petites complications»
telles que « les risques classiques d'une intervention [comme] un hématome, une
infection » (Gyne3). Certains experts mentionnent cependant que des complications
plus importantes peuvent survenir selon l'expérience du praticien et/ou la technique
utilisée. Tout en faisant un croquis, un chirurgien esthétique explique :
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Si la nympboplastie estfaite defaçon sauvage, c'est-à-dire que si vous voulez

schématiquement vous avez des petites lèvres disons comme ça, alors il
y a des gynécologues malformés qui coupent ça comme ça etpuis vous vous

retrouvez avec des petites lèvres cicatricielles qui lors de la dilatation de

l'accouchement peuvent effectivement poser des problèmes. (Chirl)

Ce témoignage est confirmé par un confrère interrogé :

Oui c'est pour ça qu'ily a des techniques à ne pas utiliser. Si on coupe mal,
si on coupe certains nerfs, on peut entraîner une gêne qui gênera le plaisir
sexuel, vous voyez Et donc là ilfautfaire attention au niveau de la technique
à utiliser. On peut avoir des hématomes, des saignements. On peut léser des

régions vraiment sensibles. (Chir2)

Comme le révèlent les deux chirurgiens précités, la chirurgie esthétique génitale

comporte effectivement des risques pour les patientes en termes de santé sexuelle

et reproductive (Liao et Creighton 2007). Pourtant, l'évocation de ces possibles

complications ne semble pas remettre en question l'image d'une nymphoplastie
sûre que dépeignent les experts interrogés. L'analyse des entretiens montre que cela

s'explique par le fait que les professionnels de santé semblent attribuer ces complications

à des facteurs externes comme les méconnaissances chirurgicales d'un praticien
et non à la pratique elle-même. Pour les experts qui ne sont pas issus du domaine
médical, l'argument d'une nymphoplastie sûre semble plutôt provenir du fait qu'elle
soit présentée comme une intervention «médicale», «moderne» et «légale». Une

représentante d'ONG argumente:

Cette nouvellepratique existe après avoir été étudiée de manière scientifique,

après avoir été approuvéepar le gouvernement, après avoir été acceptéepar la

communauté, après avoir vu scientifiquement que cela pouvait être effectué,

etc. vous voyez? Donc c'est un processus. Un nouveau développement dans

le monde scientifique. (Reprl)

En d'autres termes, on remarque que le frame de la «pratique bienfaisante» pour
la nymphoplastie trouve notamment appui sur la médicalisation de l'intervention,

synonyme de rationalité, de professionnalisme et de risques « contrôlés ». En somme,
la médicalisation est un argument de légitimation de la chirurgie esthétique génitale.
Pourtant, nous l'avons vu, elle est condamnée dans le cas de l'excision. Néanmoins,
ce double discours sur la médicalisation a pour effet d'entretenir la rhétorique d'une

impossible comparaison avec l'excision.
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5 Conclusion

Dans cet article, nous avons interrogé la manière dont l'excision et la chirurgie esthétique

génitale, par l'exemple de la nymphoplastie, sont représentées dans les discours

d'experts ayant une connaissance approfondie des pratiques de modification génitale
en Suisse. Notre analyse détaillée des frames confirme que la divergence d'interprétation

juridique de ce qui constitue une «MGF » au sens de l'art. 124 CPS trouve
appui sur des discours qui (re)produisent la rhétorique du «nationalisme sexuel».

En effet, nos résultats mettent en lumière la construction d'un double discours

concernant la problématisation des pratiques de modification génitale féminine.
Deux constats majeurs ressortent de notre étude.

Premièrement, l'excision et la nymphoplastie sont placées dans ce que nous
avons proposé de nommer un rapport de «miroir inversé»; la nymphoplastie est
décrite par des caractéristiques positives alors que l'excision représente son miroir
négatif. Cette construction binaire est rendue possible grâce à la combinaison de deux

frames opposés: l'«acte imposé» et la «pratique néfaste» pour l'excision et l'«acte
consenti » et la « pratique bienfaisante» pour la nymphoplastie. Nous observons que
les présuppositions qui soutiennent cesframes font référence aux sources de (dé)légi-
timation de ces pratiques. D'un côté, les sources de légitimation de la nymphoplastie
(motivation esthétique, consentement, médicalisation) sont présentées comme des

éléments absents ou peu significatifs de l'excision. De l'autre côté, les sources de

condamnation de l'excision (pression sociale, conséquences physiques) sont présentées

comme des éléments absents ou peu significatifs de la nymphoplastie. Or, le présent
article montre que cette opposition est le produit d'une généralisation excessive de

certaines caractéristiques, tout en taisant ou diminuant l'importance d'éléments qui
permettent une «analogie conceptuelle» (Bennett 2012) entre ces deux pratiques.

Deuxièmement, nos résultats permettent d'observer que même si les experts
associent l'excision aux enfants, la figure de la «victime» continue à être omniprésente
dans leurs représentations des femmes (adultes) excisées. L'analyse des frames met
en exergue la présupposition que le consentement n'a pas le même poids devant la

pression sociale, s'il s'agit de femmes opérées d'une nymphoplastie ou excisées. Dans
le premier cas, le consentement semble primer sur les pressions extérieures (industries

de l'esthétique, pornographie, etc.), alors que dans le second cas, les experts
accordent davantage d'importance à la pression sociale (appartenance culturelle)
qu'au consentement de la femme excisée, dont il incombera au juge d'estimer s'il

est juridiquement «valable». Etablir une hiérarchie du consentement des femmes a

dès lors pour effet de produire deux modèles normatifs de féminité : les patientes de

nymphoplastie en figures d'autonomie, les femmes excisées en figures d'oppression.
Telle la rhétorique du «nationalisme sexuel», le «Nous», incarné dans les discours

d'experts par les patientes de nymphoplastie, semble ainsi avoir atteint le summum
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de l'émancipation féminine, contrairement à «Eux», les communautés pratiquant
l'excision.

De plus, nous remarquons que la mobilisation de frames opposés entre l'excision

et la nymphoplastie est indépendante des appréciations des experts à l'égard
de la chirurgie esthétique génitale. Qu'ils se montrent favorables ou plus critiques à

l'égard de ces dernières, la mise en parallèle avec l'excision, unanimement condamnée,

semble les amener à attribuer des caractéristiques (plus) positives à la nymphoplastie

afin d'éviter une relativisation de l'excision. Ce constat est particulièrement
intéressant sachant que les chirurgies esthétiques génitales «suscitent des discours

moraux clivants, les individus se positionnant <pour> ou, le plus souvent, < contre >

ces interventions» (Martin 2014, 21). En d'autres termes, c'est bien la présence de

l'excision dans les discours sur la chirurgie esthétique génitale des experts interrogés

qui semble influencer la construction du «miroir inversé». Pourtant, nous aurions

pu nous attendre aussi à ce que la réunion de ces deux pratiques dans une même

grille d'entretien engendre une réflexion critique globale autour des pratiques de

modification génitale féminine, avec l'excision et la nymphoplastie pour illustrations.

Opposer la chirurgie esthétique génitale à l'excision semble donc n'avoir d'autre
raison que d'établir une distinction entre «Nous» et la «barbarie» reprochée aux
«Autres». Comme le soulignent à juste titre Martin et al. (2015, 107), «la tentative

d'opérer une distinction radicale entre les sociétés occidentales et <Ies Autres» est

non seulement scientifiquement infondée mais, plus encore, elle représente une
instrumentalisation de la cause des femmes ».

En conclusion, le présent article permet de franchir un pas supplémentaire
dans la compréhension de l'exclusion de la chirurgie esthétique génitale des lois

spécifiques européennes contre les «MGF». Après que 1'«analogie conceptuelle»
entre l'excision et la chirurgie esthétique génitale ait été discutée (Bennett 2012),

que le caractère discriminatoire de ces lois ait été souligné (Johnsdotter et Essen

2010; Mona 2014) et qu'un appel à leur révision ait été lancé (Berer 2007), nous

montrons que l'étude de la problématisation des pratiques de modification génitale
féminine met en lumière des représentations hiérarchiques plus larges sur les différents

groupes de population qu'elles concernent. Nos résultats laissent penser que
les lois dites contre les «MGF » n'ont jamais eu pour dessein l'abolition de « toutes
les interventions aboutissant à une ablation partielle ou totale des organes génitaux
externes de la femme pratiquée à des fins non thérapeutiques », comme définies

par l'OMS (2008, 1 ; souligné par l'auteure). Au contraire, elles s'inscrivent dans

une volonté politique d'interdire uniquement les pratiques culturalisées d'un groupe
social minoritaire. Autrement dit, une pratique de modification génitale féminine à

des fins non thérapeutiques n'est considéré un « problème social » que si elle concerne
des femmes non-blanches.
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